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Guide – Première connexion au portail SAAQclic  

Mandataires en vérification de véhicules routiers (VVR)  

 

 

1. Rendez-vous sur le site de la SAAQ, à saaq.gouv.qc.ca. 

2. Cliquez sur « Services en ligne ». 
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http://www.saaq.gouv.qc.ca/
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3. Cliquez sur « Mandataires en vérification de véhicules routiers ». 
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4. Cliquez sur « Se connecter », lorsque la page de connexion s’affiche. 
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5. Le système vous dirigera vers la page de connexion du Service d’authentification 

gouvernementale. Cliquez sur « Créer un compte ».  
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6. Inscrivez :  

– un nom d’utilisateur contenant au moins cinq caractères; 

– votre adresse courriel1; 

– un mot de passe (confirmez-le ensuite). 

7. Acceptez les conditions d’utilisation. 

8. Cliquez sur « Suivant ». 

 

 

 

 

 

  

 
1 Il doit s’agir d’une adresse courriel à laquelle personne d’autre que vous n’a accès parce que le 

code de sécurité que vous devrez récupérer y sera acheminé. 
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9. Lorsque la page « Code de sécurité » s’affiche, connectez-vous à votre compte de courriel 

afin de récupérer le code de sécurité qui vous a été acheminé.  

 

 
Ne fermez pas la page « Code de sécurité ». 

 

 
 

 

10. Une fois que vous avez reçu le code de sécurité, prenez-le en note. Retournez à la page 

« Code de sécurité », entrez le code et cliquez sur « Suivant ».  
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Prenez note que le code de sécurité expire 10 minutes après son envoi. 
Passé ce délai, vous devrez demander à recevoir un nouveau code. 

 

 

 

 

 

11. Cliquez sur « Accéder au service » pour accéder au portail SAAQclic Mandataires en 

vérification de véhicules routiers lorsque la page « Connexion réussie » s’affiche. 
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12. Inscrivez les renseignements demandés. 

 

 
 

 

Le code d’accès correspond à votre code SAAQclic Mandataires en vérification de 

véhicules routiers actuel, qui est composé de quatre lettres et quatre chiffres ou de trois 

lettres et cinq chiffres. 
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13. Consultez et acceptez les conditions d’utilisation. 

14. Accédez aux services en ligne. 

 

 
 

15. Votre connexion à SAAQclic est maintenant établie. 
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